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Note préliminaire
Le présent sommaire des modalités renvoie à des dispositions des modèles de documents de l’ACCRI qui, pour des raisons de commodité, sont regroupées en fonction du modèle de document dans lequel elles se retrouvent. Bien que le présent sommaire des modalités soit peut-être un peu plus long qu’un sommaire des modalités « type » qui s’applique aux opérations de financement par capital de risque, il se veut suffisamment détaillé pour pouvoir servir de feuille de route aux rédacteurs de ce type de documents et de référence aux gens d’affaires qui souhaitent trouver rapidement des modalités d’entente sans avoir à consulter des documents juridiques (dans l’hypothèse, bien sûr, où aucun changement n’est apporté aux modalités importantes avant la signature des documents définitifs). Pour les rondes de catégorie B et les opérations ultérieures, vous pourriez envisager d’abréger considérablement certaines dispositions par l’ajout d’une mention indiquant que les modalités sont « conformes à celles de rondes antérieures, sous réserve d’un examen raisonnable par l’Investisseur principal » (comme il est indiqué dans la phrase précédente, les modalités d’une entente font souvent l’objet de négociations supplémentaires entre la date de préparation du sommaire des modalités et la clôture. Par conséquent, il vous est recommandé de ne pas vous fier au sommaire des modalités relatif à une ronde en particulier lors d’une ronde ultérieure).
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SOMMAIRE DES MODALITÉS
RELATIF AU FINANCEMENT PAR ACTIONS PRIVILÉGIÉES DE CATÉGORIE A DE
[INDIQUER LA DÉNOMINATION DE LA SOCIÉTÉ]
[	 __ 20__]
Le présent Sommaire des modalités résume les principales modalités du financement par actions privilégiées de catégorie A[footnoteRef:1] de [___________], société par actions constituée en vertu de la [Loi canadienne sur les sociétés par actions] (la « Société »). En contrepartie du temps et de l’argent que les Investisseurs ont consacrés et consacreront à cet investissement, les dispositions de non-sollicitation/confidentialité du présent Sommaire des modalités constituent des obligations qui lient la Société, que le financement soit réalisé ou non. Aucune autre obligation juridiquement contraignante ne sera créée tant que toutes les parties n’auront pas signé et remis des ententes définitives. Le présent Sommaire des modalités ne constitue pas un engagement à investir, et il est subordonné au respect des conditions de clôture énoncées ci-après. Le présent Sommaire des modalités est régi à tous égards par les lois de la province de [_____________][footnoteRef:2]. [1: 	Le terme « catégorie » est utilisé au lieu de « série », qui désigne au Canada une division d’une catégorie d’actions dont toutes les divisions sont de rang égal.]  [2: 	En vertu des lois canadiennes, il n’y a généralement aucune obligation de négocier de bonne foi les modalités des ententes définitives. ] 

	Modalités du placement
	

	Titre :
	Actions privilégiées de catégorie A (les « Actions privilégiées de catégorie A »).

	
Date de clôture :
	Dès que possible après l’acceptation par la Société du présent Sommaire des modalités et le respect des conditions de clôture (la « Clôture »). [prévoir des clôtures multiples, s’il y a lieu]

	Conditions de clôture :
	Conditions de clôture standard, notamment la réalisation d’une manière satisfaisante d’une vérificationdiligente financière et juridique, l’admissibilité des actions aux termes des lois sur les valeurs mobilières applicables, le dépôt de clauses modificatrices établissant les droits et les priorités conférés par les Actions privilégiées de catégorie A [et un avis des conseillers juridiques de la Société][footnoteRef:3]. [3: 	Voir le modèle d’Avis juridique de l’ACCRI pour des commentaires détaillés sur les avis juridiques.] 


	Investisseurs :
	Premier investisseur : [_______] actions ([__] %), [_________] $
Deuxième investisseur : [_______] actions ([__] %), [_________] $
[ainsi que d’autres investisseurs dont les Investisseurs et la Société ont convenus d’un commun accord]

	Somme réunie[footnoteRef:4] : [4: 	Cette disposition devrait être modifiée pour les placements échelonnés ou les placements subordonnés à l’atteinte de jalons par la Société.] 

	[________] $, [y compris [________] $ provenant de la conversion de billets Simple Agreement for Future Equity (SAFE) / du capital [et des intérêts] sur des billets convertibles].[footnoteRef:5] [5: 	Les instruments convertibles qui sont convertis moyennant un escompte peuvent prévoir une catégorie ou une « sous-série » miroir (shadow) d’Actions privilégiées qui est identique aux titres de la nouvelle ronde, sauf en ce qui concerne le montant reçu en cas de liquidation, de sorte que dans l’éventualité d’une sortie alors que le titre est en baisse, tous les investisseurs récupéreront, au mieux, leur argent seulement. Indiquez clairement dans le Sommaire des modalités si les actions émises lors de la conversion font partie de la structure du capital préfinancement ou de la structure du capital postfinancement.] 


	Évaluation préfinancement : 
	Le prix par action des Actions privilégiées de catégorie A (le « Prix d’achat initial ») correspond au prix établi en fonction d’une évaluation préfinancement après dilution de [_____] $ (laquelle évaluation préfinancement comprend un compte d’options d’employés [non attribuées et non engagées] représentant [__] % de la structure du capital postfinancement après dilution) et d’une évaluation postfinancement après dilution de [______] $. 

	MODALITÉS DES ACTIONS[footnoteRef:6] [6: 	Les dispositions relatives aux actions sont énoncées dans les clauses modificatrices déposées auprès du ministère gouvernemental compétent. Les clauses modificatrices font partie des statuts constitutifs de la Société, qui sont des documents publics qui établissent tous les droits, priorités, privilèges et restrictions rattachés aux Actions privilégiées et à d’autres actions du capital-action, notamment.] 


	Dividendes :
	[Première variante : Des dividendes seront versés sur les Actions privilégiées de catégorie A, comme si elles étaient converties, lorsqu’ils seront versés sur les [Actions ordinaires] [footnoteRef:7].]  [7: 	Si la Société a plus d’une catégorie ou série d’actions ordinaires, ce terme devrait être défini dans le Sommaire des modalités.] 

[Deuxième variante : Des dividendes non cumulatifs d’un montant correspondant à [______] $ par Action privilégiée de catégorie A seront versés sur les Actions privilégiées de catégorie A lorsqu’ils seront déclarés par le Conseil d’administration.]
[Troisième variante : Les Actions privilégiées de catégorie A seront assorties d’un dividende cumulatif annuel de [__] % [payable en cas de liquidation ou de rachat]. Pour les autres dividendes ou distributions, elles conféreront un droit de participation avec les [Actions ordinaires], comme si elles étaient converties.][footnoteRef:8] [8: 	Dans certains cas, les dividendes cumulés et non versés sont payables à la conversion et à la survenance d’une opération de liquidation. Cependant, le plus souvent, aucun dividende n’est versé si les actions privilégiées sont converties. On peut aussi donner à la Société la possibilité de verser les dividendes cumulés et impayés en espèces ou en actions ordinaires évaluées à la juste valeur marchande. Ce dernier type de versement de dividendes, appelé « versement en nature », est plutôt rare dans ce contexte.] 


	Priorité en cas de liquidation :
	En cas de liquidation ou de dissolution de la Société, le produit sera versé comme suit :
[Première variante (Actions privilégiées non participatives) : D’abord, un paiement correspondant à [● fois] le Prix d’achat initial [majoré des dividendes [cumulés et] déclarés et non versés] sur chaque Action privilégiée de catégorie A (ou, s’il est supérieur, le montant qui serait versé sur l’Action privilégiée de catégorie A comme si elle était convertie). Le reliquat du produit sera distribué au prorata aux porteurs d’Actions ordinaires.]
[Deuxième variante (Actions privilégiées entièrement participatives) : D’abord, un paiement correspondant à [● fois] le Prix d’achat initial [majoré des dividendes cumulés et déclarés et non versés] sur chaque Action privilégiée de catégorie A. Puis, les Actions privilégiées de catégorie A conféreront un droit de participation avec les Actions ordinaires au prorata comme si elles étaient converties.]
[Troisième variante (plafond sur les droits de participation conférés par les Actions privilégiées) : D’abord, un paiement correspondant à [● fois] le Prix d’achat initial [majoré des dividendes cumulés et déclarés et non versés] sur chaque Action privilégiée de catégorie A. Puis, les Actions privilégiées de catégorie A conféreront un droit de participation avec les Actions ordinaires au prorata comme si elles étaient converties, jusqu’à ce que les porteurs d’Actions privilégiées de catégorie A aient reçu un montant total correspondant à [●] fois le Prix d’achat initial (y compris le paiement dont il est question dans la phrase précédente).]
Une fusion, un arrangement ou un regroupement (sauf dans des circonstances où les actionnaires de la Société détiennent la majorité des droits de vote rattachés aux actions en circulation de la société issue de l’opération ou de la société qui procède à l’acquisition) ou une vente, une location, un transfert, une concession sous licence exclusive ou une autre aliénation de la totalité ou de la quasi-totalité des actifs de la Société sera traité comme une opération de liquidation (une « Opération de liquidation réputée »), ce qui déclenchera le paiement des priorités en cas de liquidation décrites ci-dessus [à moins que les porteurs de [___] %[footnoteRef:9] des Actions privilégiées de catégorie A fassent un autre choix] (les « Porteurs requis »). [Le droit des Investisseurs à leur priorité en cas de liquidation n’est pas abrogé ni réduit si la contrepartie est assujettie à une retenue aux fins d’entiercement ou d’indemnité dans le cadre d’une Opération de liquidation réputée[footnoteRef:10].] [9: 	Réfléchissez bien avant d’établir le seuil de vote en fonction de la composition de la ronde, spécialement si plusieurs séries/catégories sont en jeu. De plus, n’oubliez pas que les rajustements antidilution peuvent modifier les droits de vote. ]  [10: 	Voir la note de bas de page B.2.3.4 du modèle de Clauses modificatrices pour une explication de cette disposition.] 


	Droits de vote :
	Les porteur d’Actions privilégiées de catégorie A votent avec les porteurs d’Actions ordinaires comme si elles étaient converties, et non en tant que catégorie distincte, sous réserve de ce qui suit : (i) [tant que [indiquer le nombre ou le pourcentage fixe] [d’]Actions privilégiées de catégorie A émises dans le cadre de l’opération seront en circulation, les Actions privilégiées de catégorie A conféreront, en tant que catégorie distincte, le droit d’élire [_______] [(_)] membres du Conseil d’administration (chacun, un « Administrateur privilégié »), (ii) les exigences de la loi, et (iii) les modalités de la rubrique « Dispositions en matière de protection » ci-après. Les Statuts constitutifs de la Société (les « Statuts ») prévoiront, dans la pleine mesure permise par la [Loi canadienne sur les sociétés par actions], que le nombre d’Actions ordinaires autorisées peut être majoré ou réduit avec l’approbation de la majorité des porteurs d’Actions privilégiées et d’Actions ordinaires, votant ensemble en tant que catégorie unique, et sans obligation de tenir un vote séparé par catégorie des porteurs d’Actions ordinaires[footnoteRef:11]. [11:  	Cette disposition a pour but de se soustraire de l’application de la disposition du paragraphe 176(1) de la Loi canadienne sur les sociétés par actions (la « LCSA ») portant sur la possibilité de voter séparément en tant que catégorie, comme le permet ce paragraphe (ou le paragraphe 170(1) de la Loi sur les sociétés par actions (Ontario) (la « LSAO »)). Note : Aux termes du paragraphe 190(2) de la LCSA et du paragraphe 185(2) de la LSAO, la suppression des droits de vote peut également éliminer le droit de faire valoir sa dissidence à l’égard des questions énumérées au paragraphe 176(1) de la LCSA et au paragraphe 170(1) de la LSAO. ] 


	Dispositions en matière de protection :
	Tant que [insérer le nombre ou le pourcentage fixe] [d’]Actions privilégiées de catégorie A émises dans le cadre de l’opération seront en circulation, en plus de tout autre vote ou de toute autre approbation requis aux termes des Statuts ou des règlements administratifs de la Société, la Société s’abstiendra, sans le consentement écrit des Porteurs requis, directement ou par voie de modification, de fusion, d’arrangement, de regroupement, de restructuration du capital, de reclassement ou autrement, de faire ce qui suit :
(i) liquider ou dissoudre la Société ou liquider ses affaires ou donner effet à une Opération de liquidation réputée; (ii) modifier ou abroger une disposition des Statuts ou des règlements administratifs de la Société [d’une manière défavorable pour les Actions privilégiées de catégorie A][footnoteRef:12]; [12:  	Il y a lieu de préciser que, selon l’article 176 de la LCSA et l’article 170 de la LSAO, l’apport d’une modification aux statuts de la Société qui aurait une incidence défavorable sur les droits, priorités et pouvoirs conférés par une catégorie ou série d’Actions privilégiées pourrait donner aux porteurs de cette catégorie ou série le droit de voter séparément en tant que catégorie ou série sur la modification.] 


	
	(iii) créer un autre titre pouvant être converti en un titre de capitaux propres ou être exercé en échange d’un titre de capitaux propres ou autoriser la création ou l’émission d’un titre pouvant être converti en un titre de capitaux propres ou échangé contre un titre de capitaux propres, à moins que ce titre ne soit de rang inférieur aux Actions privilégiées de catégorie A quant à ses droits, priorités et privilèges, ou augmenter le nombre autorisé d’Actions privilégiées de catégorie A; (iv) vendre, émettre, parrainer, créer ou distribuer des jetons numériques, des cryptomonnaies ou d’autres actifs fondés sur des chaînes de blocs sans l’approbation du Conseil d’administration[, y compris les Administrateurs investisseurs]; (v) acheter ou racheter des actions du capital-actions ou verser des dividendes sur des actions du capital-actions en priorité par rapport aux Actions privilégiées de catégorie A, à l’exception des actions rachetées au coût auprès d’anciens employés et consultants dans le cadre de la cessation de leurs services, [ou par ailleurs avec l’approbation du Conseil d’administration, y compris l’approbation [d’au moins un] Administrateur privilégié]; ou (vi) [adopter, modifier, résilier ou abroger un régime de rémunération fondé sur des titres de capitaux propres (ou lié à des titres de capitaux propres) ou modifier des modalités d’une option ou d’une autre attribution aux termes d’un tel régime ou renoncer à de telles modalités; (vii)][footnoteRef:13] créer des titres de créance ou autoriser la création de titres de créance[, si la dette totale de la Société et de ses filiales contractée pour des emprunts à la suite de cette mesure excédait [●] $ [sauf les contrats de location d’équipement, les marges de crédit bancaires ou les comptes fournisseurs conclus ou contractés dans le cours normal] [à moins que ces titres de créance aient reçu l’approbation préalable du Conseil d’administration, y compris l’approbation [d’au moins un] Administrateur privilégié]; [ou] (viii) créer ou détenir des actions du capital-actions d’une filiale qui n’est pas détenue en propriété exclusive, ou aliéner des actions d’une filiale ou la totalité ou la quasi-totalité des actifs d’une filiale; [ou (ix) majorer ou diminuer le nombre autorisé d’administrateurs constituant le Conseil d’administration ou modifier le nombre de voix qu’un ou des administrateurs peuvent exprimer sur une question].[footnoteRef:14] [13:  	Voir la note de bas de page qui figure dans le modèle de Clauses modificatrices.]  [14: 	La disposition relative à la taille du conseil peut également figurer dans la Convention de vote; voir le modèle de Convention de vote.] 




	Conversion facultative :
	Les Actions privilégiées de catégorie A sont initialement converties en Actions ordinaires à raison d’un ratio de 1 : 1 à tout moment au gré du porteur, sous réserve de rajustements pour tenir compte de dividendes en actions, de fractionnements d’actions, de regroupements d’actions et d’événements similaires et comme il est décrit ci-après à la rubrique « Dispositions antidilution ».

	Dispositions antidilution :
	Si la Société émet des titres supplémentaires à un prix d’achat inférieur au prix de conversion actuel des Actions privilégiées de catégorie A, ce prix de conversion sera rajusté selon la formule suivante :
PC2 = PC1 * (A+B) / (A+C)
Où :
PC2 =	Prix de conversion des Actions de catégorie A en vigueur immédiatement après la nouvelle émission
PC1 =	Prix de conversion des Actions de catégorie A en vigueur immédiatement avant la nouvelle émission
A =	Nombre d’Actions ordinaires réputées en circulation immédiatement avant la nouvelle émission (comprend toutes les Actions ordinaires en circulation, toutes les actions privilégiées en circulation comme si elles étaient converties et toutes les options en cours comme si elles étaient exercées; et ne comprend pas les titres convertibles qui sont convertis durant cette ronde de financement)[footnoteRef:15] [15: 	La formule la plus générale inclurait les actions réservées dans le compte d’options; une formule plus restreinte exclurait les options ou les autres titres convertibles. La formule ci-dessus est la plus courante. ] 

B =	Contrepartie globale reçue par la Société à l’égard de la nouvelle émission divisée par PC1
C =	Nombre d’actions émises dans le cadre de l’opération visée

	
	Le texte qui précède comporte certaines exceptions usuelles, notamment les suivantes :
(i) les titres devant être émis à la conversion d’une Action privilégiée de catégorie A, ou à titre de dividende ou de distribution sur les Actions privilégiées de catégorie A; (ii) les titres émis à la conversion d’une débenture, d’un bon de souscription, d’une option ou d’un autre titre convertible; (iii) les Actions ordinaires devant être émises lors d’un fractionnement d’actions, d’un dividende en actions ou d’une subdivision d’Actions ordinaires; et (iv) les Actions ordinaires (ou les options d’achat de ces Actions ordinaires) qui ont été ou doivent être émises à des employés, à des administrateurs ou à des consultants de la Société aux termes d’un régime approuvé par le Conseil d’administration de la Société [y compris au moins [un] Administrateur privilégié], et d’autres exceptions usuelles.[footnoteRef:16] [16:  	Voir les sous-alinéas B.4.4.1d)(v)-(viii) du modèle de Clauses modificatrices pour connaître les exclusions supplémentaires; envisager de les inclure dans le Sommaire des modalités pour éviter les « négociations » ultérieures.] 


	Conversion obligatoire :
	Chaque Action privilégiée de catégorie A sera automatiquement convertie en Actions ordinaires au taux de conversion alors applicable en cas de clôture d’un appel public à l’épargne par voie de prise ferme [à un prix correspondant à [___] fois le Prix d’achat initial] (sous réserve de rajustements pour tenir compte de dividendes en actions, de fractionnements d’actions, de regroupements d’actions et d’événements similaires) et en contrepartie d’un produit brut revenant à la Société d’au moins [_______] $ (un « Appel public à l’épargne admissible »), ou (ii) avec le consentement écrit des Porteurs requis[footnoteRef:17]. [17: 	Le prix par action plancher est généralement avantageux pour les petits porteurs ou les porteurs minoritaires. Envisagez la possibilité 1) de permettre qu’un Appel public à l’épargne non admissible puisse devenir un Appel public à l’épargne admissible si le Prix de conversion est rajusté à l’avantage de l’Investisseur, de sorte que cet Investisseur n’ait pas le pouvoir de bloquer un PAPE et demandez-vous 2) si le produit tiré du PAPE est à lui seul suffisant pour établir les exigences minimales relatives à un PAPE qui déclenche une conversion. ] 


	[Payer pour jouer : 
	À moins que les Porteurs requis n’en décident autrement, lors de toute ronde de financement subséquente [à un prix inférieur], tous les porteurs d’Actions privilégiées de catégorie A sont tenus d’acheter leur quote-part des titres mis de côté par le Conseil d’administration aux fins d’achat par ces porteurs. [Un nombre proportionnel/La totalité] des Actions privilégiées de catégorie A de tout porteur qui omet de le faire sera automatiquement converti[e] en Actions ordinaires et le porteur perdra les droits sur les actions privilégiées correspondants, comme le droit à un siège au Conseil, s’il y a lieu[footnoteRef:18]. [18: 	Si l’omission de participer entraîne la perte d’une partie, mais non de la totalité, des droits rattachés aux Actions privilégiées (par ex. tout sauf une conversion forcée en actions ordinaires), les Statuts constitutifs devront être assortis de dispositions permettant la création de nouvelles catégories d’Actions privilégiées (blank cheque preferred provisions) à tout le moins dans la mesure nécessaire pour permettre au Conseil d’émettre une catégorie miroir (shadow) d’actions privilégiées assorties de droits réduits dans l’éventualité où un investisseur omet de participer. Sur le plan rédactionnel, il est beaucoup plus facile de simplement convertir (une partie ou la totalité) des actions privilégiées en actions ordinaires. ] 






	Droits de rachat[footnoteRef:19] : [19: 	Les dispositions en matière de rachat sont rares et leur application est encore plus rare. Si vous recourez à ces dispositions, sachez qu’en raison de restrictions prévues par la loi, il se pourrait que la Société ne soit pas légalement autorisée à racheter des actions précisément dans les circonstances qui conviennent aux investisseurs (sideways situations). Par conséquent, les investisseurs pourraient chercher à se prévaloir de dispositions d’application pour donner plus de mordant à leurs droits de rachat. Par exemple, les porteurs d’une majorité d’Actions privilégiées de catégorie A pourraient avoir le droit d’élire la majorité des membres du Conseil d’administration de la Société ou jouir de droits de consentement à l’égard des dépenses de la Société jusqu’à ce que ces sommes soient réglées en entier. Pour les investisseurs résidents du Canada, aux fins de l’impôt sur le revenu fédéral canadien, un rachat d’actions déclenchera généralement un dividende réputé dans la mesure où la somme versée lors du rachat excède le « capital versé » des actions. Aux fins de l’impôt sur le revenu fédéral canadien, le « capital versé » d’une action donnée est calculé pour chaque catégorie.] 

	Sauf si les lois applicables régissant les distributions aux actionnaires l’interdisent, les Actions privilégiées de catégorie A sont rachetables au gré des Porteurs requis à tout moment après le cinquième (5e) anniversaire de la Clôture à un prix correspondant au Prix d’achat initial [majoré de tous les dividendes cumulés/déclarés, mais non versés]. Le rachat se fait en trois tranches annuelles égales. Sur réception d’une demande de rachat des porteurs du pourcentage requis des Actions privilégiées de catégorie A, toutes les Actions privilégiées de catégorie A seront rachetées [(sauf celles des porteurs d’Actions privilégiées de catégorie A qui auront choisi de ne pas participer à un tel rachat)].
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	CONVENTION D’ACHAT D’ACTIONS

	Déclarations et garanties :
	Déclarations et garanties standard fournies par la Société et usuelles compte tenu de sa taille et de son secteur d’activité.

	Conseillers juridiques et frais :
	Les conseillers juridiques [de la Société] rédigent les documents applicables. La Société paie tous les frais juridiques et administratifs liés au financement [à la Clôture], y compris (sous réserve de la Clôture) les honoraires raisonnables (d’au plus [_____] $) et les frais des conseillers juridiques de l’Investisseur.

	CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DES INVESTISSEURS

	Droits d’inscription[footnoteRef:20] : [20: 	Les investisseurs des États-Unis exigeront des droits d’inscription américains. Les droits d’inscription américains ne sont pas courants dans les opérations canadiennes auxquelles aucun investisseur des États-Unis ne participe. En raison des différences entre les lois sur les valeurs mobilières américaines et les lois sur les valeurs mobilières canadiennes quant à la façon dont les actions deviennent librement négociables et au moment où elles le deviennent après un appel public à l’épargne, le besoin de recourir aux droits d’inscription au Canada est beaucoup moins important. Néanmoins, les droits d’inscription canadiens et américains sont parfois inclus dans des opérations canadiennes, le plus souvent lorsque des investisseurs des États-Unis participent à l’opération. Si des droits d’inscription canadiens sont requis, il doit en être fait mention dans le Sommaire des modalités. ] 

	

	Titres à inscrire : 
	Toutes les Actions ordinaires devant être émises à la conversion des Actions privilégiées de catégorie A et toutes les autres Actions ordinaires détenues par les Investisseurs seront réputées être des « Titres à inscrire »[footnoteRef:21]. [21: 	Bien que cette situation ne soit pas courante, les fondateurs/dirigeants peuvent parfois se voir octroyer des droits d’inscription restreints.] 


	

Inscription sur demande :
	À la première des éventualités suivantes à survenir, à savoir (i) [trois (3) – cinq (5)] ans après la Clôture ou (ii) [six (6)] mois après un premier appel public à l’épargne (un « PAPE »), les personnes détenant [__] %[footnoteRef:22] des Titres à inscrire peuvent demander [une] [deux] inscription[s] (réalisée[s]) par la Société de leurs actions. Le prix d’offre global pour cette inscription ne peut être inférieur à [5-15] M$. Une inscription ne sera prise en compte à cette fin que si (i) tous les Titres à inscrire dont on a demandé l’inscription sont inscrits et (ii) sa clôture est réalisée ou que l’inscription est retirée à la demande des Investisseurs (autrement qu’en raison d’un changement défavorable important survenu au sein de la Société).  [22: 	La Société devra faire en sorte que le pourcentage soit suffisamment élevé pour qu’un nombre important d’investisseurs se joignent à la demande. Les sociétés refusent généralement de permettre à un seul investisseur de demander une inscription. Les investisseurs chevronnés voudront s’assurer que les investisseurs moins expérimentés n’aient pas le droit d’exiger une inscription sur demande. Dans certains cas, les porteurs de différentes catégories/séries d’Actions privilégiées peuvent demander le droit d’initier un certain nombre d’inscriptions sur demande pour ces catégories/séries. Les sociétés leur refuseront généralement ce droit en raison des coûts et du détournement des ressources de gestion engendrés par ce genre de situation où plusieurs groupes ont ce droit.] 


	Inscription sur Formulaire S-3 :
	Les porteurs de [[10-30] % des] [footnoteRef:23] Titres à inscrire auront le droit d’exiger que la Société inscrive sur Formulaire S-3 (ou un formulaire équivalent pour les émetteurs étrangers), si la Société peut l’utiliser, des Titres à inscrire pour un prix d’offre global d’au moins [3-5 M$]. Il n’y aura aucune limite quant au nombre total de ces inscriptions sur Formulaire S-3, à la condition qu’il n’y en ait pas plus de [deux (2)] par période de douze (12) mois. [23: 	Il n’est peut-être pas nécessaire d’ajouter un seuil en pourcentage si un seul en dollars est déjà indiqué.] 


	
Inscription d’entraînement :
	Les porteurs de Titres à inscrire jouiront de droits d’inscription « d’entraînement » à l’égard de toutes les déclarations d’inscription de la Société, sous réserve du droit, toutefois, pour la Société et ses preneurs fermes, de réduire le nombre d’actions qu’ils proposent d’inscrire à un minimum de [20-30] % au prorata et de procéder à une réduction complète dans le cadre d’un PAPE à l’appréciation du preneur ferme. Dans tous les cas, les actions devant être inscrites par les porteurs de Titres à inscrire ne seront réduites qu’après que toutes les actions des autres actionnaires auront été réduites. 

	Frais :
	Les frais d’inscription (à l’exclusion des taxes sur le transfert d’actions, des décotes de prise ferme et des commissions) seront pris en charge par la Société. La Société paiera également les honoraires et frais raisonnables, d’au plus [______] $ par inscription, d’un conseiller juridique spécial chargé de représenter tous les actionnaires participants. 

	Blocage :
	À la demande du preneur ferme chef de file, les Investisseurs s’engagent, dans le cadre du PAPE, à ne pas vendre ni transférer d’Actions ordinaires de la Société détenues immédiatement avant la date de prise d’effet du PAPE pendant une période maximale de 180 jours après le PAPE (à la condition que tous les administrateurs et dirigeants de la Société [et les actionnaires détenant une participation de [1-5] %] acceptent la même période de blocage). [Cette convention de blocage prévoit que toute renonciation discrétionnaire aux restrictions de ces conventions ou toute résiliation discrétionnaire de celles-ci par la Société ou les représentants des preneurs fermes s’applique aux Investisseurs, au prorata, en fonction du nombre d’actions détenues.]

	
Dissolution :
	[À la survenance d’une Opération de liquidation réputée [aux termes de laquelle des droits similaires sont accordés ou la contrepartie payable aux Investisseurs consiste en des espèces ou des titres d’une catégorie inscrite à la cote d’une bourse nationale] [et/ou après le PAPE, si l’Investisseur et les membres de son groupe aux termes de la Rule 144 détiennent moins de 1 % des actions de la Société et que toutes les actions d’un Investisseur peuvent être vendues sans restriction aux termes de la Rule 144 et/ou] [au troisième-cinquième] anniversaire du PAPE.
Aucun droit d’inscription futur ne peut être accordé sans le consentement des porteurs de [la majorité] des Titres à inscrire, à moins qu’il ne soit subordonné aux droits de l’Investisseur.

	Droits de gestion et d’information : 
	Une Lettre relative aux droits de gestion de la Société, présentée dans une forme que les Investisseurs jugent raisonnablement acceptable, sera remise avant la Clôture à chaque Investisseur qui en demande une[footnoteRef:24]. [24: 	Voir le commentaire qui figure dans l’introduction du modèle de Lettre relative aux droits de gestion et qui explique le fondement législatif d’une telle lettre.] 

Tout Investisseur [important] (qui n’est pas un concurrent) se verra accorder l’accès aux installations et au personnel de la Société pendant les heures d’ouverture habituelles et moyennant un préavis raisonnable. La Société remettra à cet Investisseur [important] (i) des états financiers annuels, trimestriels, [et mensuels] et d’autres renseignements déterminés par le Conseil d’administration; [et] (ii) trente jours avant la fin de chaque exercice, un budget d’exploitation complet prévisionnel des produits, des charges et de la situation de trésorerie de la Société pour chaque mois de l’exercice à venir[; et (iii) dans les plus brefs délais après la fin de chaque trimestre, un tableau de la structure du capital à jour]. [Un « Investisseur important » désigne tout Investisseur qui achète pour au moins [______] $ d’Actions privilégiées de catégorie A.]

	


Droit de participer au prorata aux rondes futures :
	Tous les Investisseurs [importants] jouissent d’un droit proportionnel, établi en fonction de leur pourcentage de participation dans la Société (dans l’hypothèse de la conversion de toutes les Actions privilégiées en circulation en Actions ordinaires et de l’exercice de toutes les options en cours aux termes des régimes d’achat d’actions de la Société), de participer aux émissions ultérieures de titres de capitaux propres de la Société (à l’exclusion des émissions dont il est question à la fin de la rubrique « Dispositions antidilution » du présent Sommaire des modalités et des actions émises dans le cadre d’un PAPE). En outre, si un Investisseur [important] choisit de ne pas acheter en entier sa quote-part, les Investisseurs [importants] restants auront le droit d’acheter la quote-part restante.

	Questions nécessitant l’approbation des Administrateurs privilégiés :
	Tant que les porteurs d’Actions privilégiées de catégorie A auront le droit d’élire un Administrateur, la Société ne pourra, sans l’approbation du Conseil, laquelle approbation doit comprendre le vote affirmatif [d’au moins un/de chacun] des Administrateurs privilégiés alors en fonction :
(i) consentir un prêt ou une avance à une filiale ou à une autre société par actions, société de personnes ou entité, ou avoir la propriété d’actions ou d’autres titres d’une filiale ou d’une autre société par actions, société de personnes ou entité, sauf si la Société en a la propriété exclusive; (ii) consentir un prêt ou une avance à une personne, y compris un employé ou un administrateur, à l’exception des avances et des dépenses similaires consenties ou engagées dans le cours normal des affaires [ou aux termes d’un régime d’achat d’actions ou d’options des employés approuvé par le Conseil d’administration]; (iii) garantir une dette, sauf les comptes fournisseurs de la Société ou d’une filiale qui découlent du cours normal des affaires; [(iv) effectuer un placement non conforme à la politique en matière de placement approuvée par le Conseil d’administration]; (v) contracter une dette d’un montant total qui excède [_____] $ et qui n’est pas déjà incluse dans un budget approuvé par le Conseil, à l’exception du crédit commercial obtenu dans le cours normal des affaires; (vi) embaucher ou congédier des membres de la haute direction ou modifier leur rémunération, y compris approuver des attributions d’options; (vii) modifier l’activité principale de la Société, exercer des activités dans de nouveaux secteurs ou abandonner le secteur d’activité actuel; (viii) vendre, céder, concéder sous licence, donner en gage ou grever d’une charge des technologies ou des droits de propriété intellectuelle importants, à l’exception des licences accordées dans le cours normal des affaires; ou (ix) établir une relation stratégique d’entreprise prévoyant le versement d’une contribution par la Société ou la cession par la Société ou en sa faveur d’actifs d’un montant supérieur à [________] $. 

	Ententes de non-concurrence[footnoteRef:25] :  [25: 	Veuillez noter que les ententes de non-concurrence et autres clauses restrictives sont problématiques au Canada. Il est recommandé de consulter un conseiller juridique à ce sujet. ] 

	Les fondateurs et les employés clés concluront une entente de non-concurrence d’une durée de [un] an présentée dans une forme que les Investisseurs jugent raisonnablement acceptable.

	Entente de non-divulgation, de non-sollicitation et de développement :
	Chaque fondateur, employé ou consultant actuel ou futur et chaque ancien fondateur, employé et consultant concluront une entente de non-divulgation, de non-sollicitation et de cession de droits de propriété présentée dans une forme jugée raisonnablement acceptable par les Investisseurs. 

	Questions relatives au Conseil :
	[Chaque comité du Conseil/Le comité de mise en candidature et d’audit doit comprendre au moins un Administrateur privilégié.] La Société remboursera aux administrateurs [non-salariés] les frais raisonnables engagés pour assister aux réunions du Conseil. La Société contractera auprès d’une société d’assurance une assurance responsabilité des administrateurs et dirigeants d’un montant jugé satisfaisant par le Conseil d’administration. La Société conclura une Convention d’indemnisation avec chacun] des Administrateurs privilégiés comportant des dispositions s’appliquant au profit des fonds membres de leur groupe et présentée dans une forme que l’administrateur juge acceptable. Si la Société fusionne avec une autre entité et n’est pas l’entité issue de la fusion, ou transfère la totalité de ses actifs, des dispositions appropriées doivent être prévues pour que les successeurs de la Société assument les obligations de la Société en ce qui concerne l’indemnisation des Administrateurs. 

	Options d’achat d’actions des employés :
	Tous les droits rattachés aux options [futures] des employés seront acquis comme suit : [25 % après un an, et le reste sera acquis mensuellement au cours des 36 prochains mois].

	Autres engagements :
	Voir le modèle de Convention relative aux droits des investisseurs de l’ACCRI pour des exemples d’autres types d’engagements que les Investisseurs pourraient chercher à obtenir; les Investisseurs devraient inclure les engagements qui, selon eux, pourraient donner lieu à des litiges s’ils ne sont pas mentionnés à l’étape de la préparation du Sommaire des modalités.
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	CONVENTION DE DROIT DE PREMIER REFUS ET DE VENTE CONJOINTE

	
Droit de premier refus/
droit de vente conjointe (Take-Me-Along) :
	La Société jouira d’abord, et les Investisseurs jouiront ensuite, d’un droit de premier refus à l’égard des actions de la Société que les employés actuels et futurs qui détiennent au moins 1 % des Actions ordinaires de la Société se proposent de transférer (dans l’hypothèse de la conversion des Actions privilégiées et que ces actions soient alors détenues ou assujetties à l’exercice d’options), et les Investisseurs d’actions non souscrites par les autres Investisseurs jouiront d’un droit de dépassement de souscription. Pour pouvoir vendre des Actions ordinaires, une telle personne doit donner aux Investisseurs l’occasion de participer à une telle vente sur une base proportionnelle par rapport au nombre de titres détenus par le vendeur et aux titres détenus par les Investisseurs participants[footnoteRef:26]. [26: 	Certaines exceptions sont généralement négociées, p. ex. la planification successorale ou les transferts de minimis. Les Investisseurs peuvent également demander des droits de premier refus à l’égard des transferts par des investisseurs afin d’avoir un contrôle sur la composition du groupe d’investisseurs.] 


	CONVENTION DE VOTE

	
Conseil d’administration :
	À la Clôture, le Conseil d’administration sera composé de [______] membres constitués (i) de [nom] à titre de [représentant désigné par [____], en tant qu’Investisseur principal, (ii) de [nom] à titre de représentant désigné par les Investisseurs restants, (iii) de [nom] à titre de représentant désigné par les Actionnaires ordinaires, (iv) de la personne qui agit alors à titre de chef de la direction de la Société, et (v) de [___] personne(s) qui ne sont pas au service de la Société et que [les autres administrateurs] jugent d’un commun accord acceptables [footnoteRef:27]. [27: 	On pourrait modifier la formulation pour ajouter les employés détenant la majorité des Actions ordinaires et les porteurs détenant la majorité des Actions privilégiées, par exemple.] 


	
[Droit d’entraînement :
	Les porteurs d’Actions privilégiées et tous les porteurs actuels et futurs de plus de [1] % d’Actions ordinaires (dans l’hypothèse de la conversion des Actions privilégiées et qu’elles soient alors détenues ou assujetties à l’exercice d’options) devront conclure une convention avec les Investisseurs qui prévoit que ces actionnaires exerceront les droits de vote rattachés à leurs actions en faveur d’une Opération de liquidation réputée ou d’une opération dans le cadre de laquelle au moins 50 % des droits de vote de la Société sont transférés et qui est approuvée par [le Conseil d’administration] les Porteurs requis [et les porteurs de la majorité des Actions ordinaires alors détenues par des employés de la Société (collectivement avec les Porteurs requis, les « Porteurs déterminés »), tant que la responsabilité de chaque actionnaire dans le cadre de cette opération est individuelle (et non conjointe) et ne dépasse pas la quote-part de l’actionnaire de toute réclamation, et la contrepartie devant être versée aux actionnaires dans le cadre de cette opération sera répartie comme s’il s’agissait du produit devant être distribué aux actionnaires de la Société en cas de liquidation aux termes de la charte alors en vigueur de la Société, sous réserve des limites usuelles[footnoteRef:28].]]  [28: 	Voir le paragraphe 3.3 du modèle de Convention de vote pour la liste des conditions supplémentaires qui pourraient devoir être respectées pour pouvoir invoquer le droit d’entraînement.] 


	AUTRES QUESTIONS

	[Actions des fondateurs :

	Droit de rachat/d’acquisition pour [__] % pendant les [12 premiers mois] suivant la Clôture; par la suite, ce droit devient caduc par tranches égales [mensuelles] sur les [__] mois suivants[footnoteRef:29].]  [29: 	Les actions de la plupart des fondateurs sont déjà assujetties à des droits d’acquisition; demandez-vous quel niveau d’acquisition est approprié et révisez à la hausse au besoin. Les Investisseurs peuvent également décider de ne pas modifier les droits d’acquisition des fondateurs. ] 


	[Actions privilégiées existantes[footnoteRef:30] : [30: 	Cette clause est nécessaire uniquement pour les rondes de financement ultérieures, et non pour la ronde de catégorie A initiale.] 

	Les modalités énoncées ci-dessus pour les Actions privilégiées de catégorie [_] sont assujetties à un examen des droits, des priorités et des restrictions relatifs aux Actions privilégiées existantes. Les modifications nécessaires pour rendre les Actions privilégiées existantes conformes au présent Sommaire des modalités seront apportées à la Clôture.]

	Non-sollicitation/confidentialité :
	La Société et les Investisseurs s’engagent à travailler de bonne foi et rapidement pour réaliser la Clôture. La Société et les fondateurs s’engagent à ne pas, pendant une période de [______] jours à compter de la date à laquelle les présentes modalités sont acceptées, prendre de mesures en vue de solliciter, d’entreprendre, d’encourager ou de faciliter la présentation d’une proposition, de négociations ou d’une offre par une personne ou une entité autre que les Investisseurs relativement à la vente ou à l’émission d’actions du capital de la Société [ou à l’acquisition, à la vente, à la location, à la concession sous licence ou à une autre aliénation de la Société ou d’une partie importante des actions ou des actifs de la Société] et ils doivent aviser les Investisseurs sans délai de toute demande de renseignements présentée par des tiers à l’égard de ce qui précède. La Société s’abstiendra de divulguer les modalités du présent Sommaire des modalités à toute personne autre que les employés, les actionnaires, les membres du Conseil d’administration ainsi que les comptables et avocats de la Société et d’autres Investisseurs potentiels que [_________], à titre d’Investisseur principal, juge acceptables, sans le consentement écrit des Investisseurs (qu’ils ne peuvent refuser d’accorder, assortir de conditions ou tarder à accorder sans motif raisonnable). 

	Expiration :
	Le présent Sommaire des modalités expire le [_________ 20__] s’il n’est pas accepté par la Société au plus tard à cette date. 
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SIGNÉ le [__] jour de [_________] 20[___].
[Blocs de signature]

[Page de signature du Sommaire des modalités]
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